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c'est la consécration du projet d'une organisation "puissante
et efficace " du Tiers-Ordre.

Tombées des lèvres du Vicaire de Jésus-Christ, ces paroles
ont grandement consolé ceux qui désirent voir le Tiers-Ordre.
redevenir la milice d'autrefois, et garder sa place non plus seu-
lement parmi ceux qui prient comme Moïse sur la montagne,
mais aussi parmi les intrépides lutteurs qùii prennent corps à corps
les ennemis de Dieu et de l'Eglise. Que le Dieu des Armées
daigne accorder au Tiers-Ordre une sage et puissante organisa-
tion ! Prions-le avec ferveur, chers Tertiaires, ef -il réalisera ces
grandes espérances.

La RETRAITE DES SoEURs DU TIERS-ORDRE. - La Retraite
de nos SSurs a été suivie à Montréal, du Dimanche, 4 Juin, au
Samedi 1o, ou plùtôt au Lundi 12, car notre Pèlerinage à la
Boine Sainte Anne en a été la véritable clôture. Trois Pères,
Fun exclusivement en anglais, l'ont prêchée au sanctuaire de Ste
Marie des Anges.

Pour l'avantage de tous les membres, les exercices en furent
très multipliés Tous les matins, à 6 et à 8 heures, deux messes
furent accompagnées de deux méditations et d'un sermon. A 2

hrs p. m., Vêpres et Complies étaient suivies d'un sermon puis
de la Bénédiction du T. S. Sacrement. A 7 3 hrs, une seconde
Bénédiction précédée d'un autre sermon clôturait la journée.

Le temps intermédiaire fut consacré aux Visites canoniques.
Faites avec l'esprit de foi et d'humilité qui caractérise la vraie
Religieuse, elles revélèrent aux PP. Visiteurs que nos Soeurs ont
réalisé l'adage latin " non numerandi sedponderand." Elles ont
su croître en nombre et en ferveur tout à la fois. Que le Bon
Dieu " l'auteur de tout don par/ait " en soit mille fois béni !

Le Mert redi, la messe de 8 hrs fut dite en commémoraison
de toutes nos Sours Trépassées. Le Jeudi soir fut employé à
renouveler le Discrétoire dont les pouvoirs étaient expirés. Le
calme et l'unanimité des élections témoignèrent du bon esprit
de tous les membres,. et de leur profonde estime pour le Discré-
toire sortant. - Le Vendredi, après la messe et le sernion, eut
lieu la Consécration de la Fraternité au Sacré-Cour de Jésus.
A 2 hrs, dix-huit Postulantes reçurent le Saint Habit et trente-six
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